
 
 
Le Syndicat Intercommunal de Gestion de l’Ecole de musique d’Epernay et sa 
Région recrute par voie statutaire, à défaut par voie contractuelle : 
 

Un professeur de violoncelle 

à temps complet, 20 heures hebdomadaires  
(Cadre d’emplois des assistants d’enseignement artistique) 

 

Placé sous l’autorité du Directeur de l’école, vous assurez l’enseignement du violoncelle 
et la direction de l’ensemble de cordes à des élèves de tous niveaux, de tous profils et 
de tous âges. 
Vous prenez plus particulièrement en charge les missions suivantes : 
 
− Assurer le suivi et l’évaluation des élèves (examens de fin de cycle) 
− Développer la présence de votre instrument au sein de l’école 
− Diriger l’ensemble de cordes 
− Tenir un rôle de conseil et d’aide à l’orientation et à l’accompagnement des projets   

auprès des élèves, des parents et des praticiens amateurs 
− Participer aux auditions, aux spectacles et aux différents projets de l’École de 

Musique 
− Contribuer à la concertation pédagogique 
− Participer en lien étroit avec les autres enseignants à la construction d’un nouveau 

projet d’établissement et au rayonnement de l’école sur le territoire 
− Intégrer le nouveau Réseau Artistique Numérique Départemental (RAND) dans sa 

pratique pédagogique 
 

Profil : 

➢ Diplôme d’Etat (DE), Diplôme d’études musicales (DEM) ou Certificat d’Ap-
titude CA) 

➢ Expérience réussie sur des fonctions similaires fortement appréciée 

➢ Compétences pédagogiques et artistiques avérées 

➢ Pratique musicale régulière 

➢ Maîtrise des techniques et méthodes pédagogiques 

➢ Connaissance des outils d’informatique musicale 

➢ Grandes aptitudes au travail en équipe 

➢ Capacité à s’adapter dans un domaine en constante évolution 

➢ Aptitude à être force de proposition 

Qualités requises 



➢ Sens de la pédagogie 

➢ Excellent relationnel 

➢ Rigueur et organisation 

➢ Sens du service public 

➢ Ponctualité 

Poste à pourvoir début février 2026 

Poste à temps complet, possibilité d’étudier un poste à temps non complet. 

Rémunération statutaire et adhésion au CNAS 

Merci d'adresser votre candidature (CV et lettre de motivation) avant le 31 décembre 
2025 à : Madame la Présidente du Syndicat Intercommunal de l’Ecole de Musique 
d’Epernay et sa Région, Direction des Ressources Humaines, Hôtel de Ville, 7 bis, 
Avenue de Champagne BP 505, 51331 Epernay Cedex ou recrutement@epernay-ag-
glo.fr 
 
 
 

mailto:recrutement@epernay-agglo.fr
mailto:recrutement@epernay-agglo.fr

